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Tenant compte du fait qu'il importe· de mettre en 
œuvre les principes, les objectifs et les méthodes de 
réalisation du progrès social recommandés dans la 
Déclaration sur le progrès et le développement dans 
le domaine social", 

Rappelant que dans la Déclaration sur le progrès 
et le développement dans le domaine social il est recom
mandé que les pays exécutent des transformations et 
des réformes de structure fondées sur les principes 
démocratiques, 

Partageant la préoccupation de nombreux pays de
vant le rythme insuffisant de leur développement éco
nomique et social, 

1. Réaffirme que chaque Etat a le droit souverain 
d'adopter le système économique et social qu'il con
sidère approprié à son propre développement; 

2. Souligne l'importance de transformations in
ternes, sociales et économiques, de caractère démocra
tique, visant à garantir l'indépendance nationale et à 
assurer une amélioration rapide du bien-être de la 
population; 

3. Réaffirme l'importance du droit de chaque Etat 
d'exercer une souveraineté permanente· sur toutes ses 
richesses, ressources naturelles et activités écono
miques, aux fins de la réalisation du progrès écono
mique et social; 

4. Réaffirme en outre le droit de chaque Etat d'exé
cuter des transformations sociales et économiques aux 
fins du progrès social, y compris de procéder à des 
nationalisations, ainsi que son droit de prendre toutes 
les mesures appropriées à l'égard des activités des 
sociétés transnationales qu'il considère préjudiciables 
à la réalisation du progrès économique et sociail; 

5. Recommande que des mesures soient prises à 
tous les niveaux pour que la population entière par
ticipe plus activement à l'élaboration et à l'applica
tion de politiques et de programmes de développement 
économique en vue de réaliser le progrès économique 
et social, en tenant compte de l'expérience acquise par 
tous les pays dans ce domaine; 

6. Prie le Secrétaire général et le Programme des 
Nations Unies pour le développement de réunir, dans 
le cadre du programme de services consultatifs, des 
séminaires interrégionaux et régionaux en vue d'étu
dier l'expérience qu'ont acquise les pays en voie de 
développement et les. pays développés dans la réali
sation des transformations sociales et économiques 
de grande portée aux fins du progrès social, sans que 
cela porte préjudice aux programmes opérationnels 
prévus pour les pays en voie de développement; 

1. Recommande que les commissions régionales 
examinent ce problème à leurs sessions; 

8. Approuve la décision prise par le Conseil éco
nomique et socia,l de prier la Commission du dévelop
pement social de poursuivre l'étude de l'expérience 
acquise par les pays dans la réalisation de transforma
tions sociales et économiques de grande portée aux 
fins du progrès social5G; 

9. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trentième session, un rapport 
d'ensemble sur l'expérience des pays quant à la réali
sation de transformations sociales et économiques de 
grande portée aux fins du progrès social et d'accorder 

11, Résolution 2542 (XXIV). 
1111 Résolution 1746 (LIV) du Conseil économique et social, 

en date du 16 mai 1973. 

à cette question toute l'attention voufae dans ses rap
ports sur la situation sociale dans le monde; 

1 O. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trentième session la question intitulée "Expérience 
des pays quant à la réalisation de transformations so
ciales et économiques de grande portée aux fins du 
progrès social". 
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3274 (XXIX). Queetion de la création, en appll• 
cation de la Convention sur la réduction des 
cas d'apatridie, d'un organisme auquel pour
ront recourir les penonnes demandant à 
bénéficier de ladite Convention 

· L'Assemblée générale, 
Considérant la Convention du 28 aoftt 1961 sur la 

réduction des cas d'apatridie", et en particulo.er ses 
articles 11 et 20 prévoyant fa création d'un organisme 

._ auquel les personnes se croyant en droit de bénéficier 
de la. Convention pourront recourir pour faire examiner 
leur demande et pour obtenir son assistance dans l'in
troduction de la demande auprès de l'autorité 
compétente, 

Notant que la Convention entrera en vigueur le 
13 décembre 1975, 

Ayant examiné la note et le mémoire explicatif du 
Secrétaire généraln; 

Considérant les avantages pratiques que comporte la 
proposition tendant à demander au Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés d'assumer les res
ponsabilités susmentionnées. 

1. Prie le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés de se . charger provisoirement des 
fonctions prévues dans la Convention sur la réduction 
des cas d'apatridie, conformément à son article 11, 
après J'entrée en vigueur de la Conivention; 

2. Décide d'examiner, à sa trente et unième session 
au plus tard, ravis du Haut Commissaire et les dispo
sitions qu'il aura prises à cet égard en vue de prendre 
une décision sur la création de l'organisme envisagé à 
l'article 11 de la Convention. 
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3275 (XXIX). Année internationale de la femme 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 3010 (XXVII) du 18 dé

cembre 1972, dans laquelle elle a proclamé l'année 
1975 Année internationale de la femme et décidé de 
consacrer cette année à une action plus ·intensive 
destinée ,à : 

a) Promouvoir l'égalité entre l'homme et la femme; 
b) Assurer la pleine intégration des femmes dans 

l'effort global de développement., notamment en souli
gnant la responsabilité et le rôle important des femmes 
dans le développement économique, social et culturel, 
aux niveaux national, régional et international, en 
particulier pendant la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, 
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